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11 nov.
1930

réunion des communes bourgeoises

de Bienne et de Vigneules.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. (53, paragraphe 2, de la Constitution et l'art. 53,
paragraphe 1, de la loi sur l'organisation communale du 9
décembre 1917;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. Les communes bourgeoises de Bienne et de

Vigneules sont réunies, dans ce sens que la seconde est incorporée
à la première. Tous les services administratifs de la commune
bourgeoise de Vigneules passent à la commune bourgeoise de

Bienne ainsi agrandie.

Art. 2. La commune bourgeoise de Vigneules sera réputée
dissoute dès le lfir janvier 1931. Ses biens seront attribués à partir

de cette date à, la commune bourgeoise de Bienne. Pour le

surplus, la réunion s'effectuera conformément à la convention
adoptée à l'unanimité par les deux intéressées en date du 20
septembre/20 octobre 1930.

Art. 3. Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier
1931. Il déploie toutefois ses effets immédiatement en ce qui

Décret
portant
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concerne les élections qu'il y aurait à faire aux autorités de la H nov-

nouvelle commune bourgeoise de Bienne. 1330

Art. 4. Le Conseil-exécutif pourvoira à l'exécution du
présent décret.

Berne, le 11 novembre 1930.

Au nom du Grand Conseil:

Le président,
L. Bueche.

Le remplaçant du chancelier,
G. Kurz.
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20 nov
1030

Le Grand Conseil du canlon de Berne,

Vu l'art.. 14 de la loi du 11 mai 1930 concernant le régime
applicable aux délinquants mineurs;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. Le registre des mesures et des peines
concernant des délinquants mineurs est tenu par l'Office cantonal
des mineurs.

Il comprend deux sections : celle des enfants et celle des

adolescents.

I. Registre des enfants.

Art. 2. Dans le registre des enfants sont portées :

a) toutes les mesures prises à l'égard d'enfants par l'avocat
des mineurs, ou le Conseil-exécutif, en vertu de la loi du
11 mai 1930;

b) toutes les mesures ordonnées par des autorités non bernoises
contre des enfants âgés de plus de six ans, mais de moins
de quinze ans révolus, et originaires du canton de Berne,

en raison de faits punissables aux termes de la législation
bernoise, pour autant que ces mesures ont donné lieu à

communication officielle;

Décret
sur le

registre des mesures et peines statue'es à l'égard
de mineurs.
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c) les peines infligées en vertu du droit pénal fédéral à des 20 nov.

enfants de douze à quinze ans (art. 30 du Code pénal fédéral 1930

et art. 3(5 de la loi sur le régime applicable aux délinquants
mineurs).

L'inscription énoncera exactement JL'état civil de l'enfant,
ainsi que les faits essentiels touchant l'exécution des mesures
ordonnées.

Art. 3. L'Office cantonal des mineurs fournira au Conseil-
exécutif, à. ses Directions, aux préfets, aux tribunaux répressifs
et aux autorités en matière de régime pénal des mineurs, tous
renseignements requis au sujet des inscriptions figurant dans le

registre.
Il donne également aux autorités communales et aux détenteurs

de la puissance paternelle les renseignements nécessaires
dans les cas où ils justifient d'un intérêt au point de vue éducatif,
de la tutelle ou de l'assistance publique. Dans les mêmes
conditions, l'office peut, avec l'autorisation rie la Direction de la
justice, renseigner aussi des institutions privées de patronage de

la jeunesse, ainsi que des autorités du dehors du canton.

Art. 4. Les inscriptions sont radiées lorsque trois ans se

sont écoulés dès le terme de l'exécution de la dernière mesure
enregistrée. Elles ne peuvent alors plus être communiquées qu'à
l'Office cantonal et aux avocats des mineurs, pour les besoins
du régime applicable aux délinquants mineurs.

Les inscriptions sont éliminées entièrement lorsque les
conditions de la radiation sont remplies et que la personne en cause
a atteint sa dix-huitième année révolue.

II. Registre des adolescents.

Art. 5. Sont inscrits dans le registre des adolescents :

a) Les mesures et peines prononcées à l'égard d'adolescents

par des tribunaux bernois en vertu de la loi du 11 mai 1930;

h) les mesures et peines statuées par des autorités non ber¬

noises contre des jeunes gens âgés de quinze à dix-huit
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ans, et originaires du canton de Berne, en raison d'actes
punissables aux termes de la législation bernoise, pour
autant que communication officielle en est faite;

c) les peines infligées à des jeunes gens de quinze à dix-huit
ans par application du droit pénal fédéral;

d) l'internement d'adolescents dans une maison de travail par
arrêté du Conseil-exécutif (art. 62, n° 1, de la loi du
1er décembre 1912 sur la police des pauvres).

L'inscription énoncera exactement l'état civil de l'adolescent,
ainsi que les faits essentiels touchant l'exécution des mesures
et peines prononcées.

Art. 6. L'art. 3 ci-dessus est applicable par analogie quant
à la fourniture de renseignements.

Art. 7. Les inscriptions sont éliminées lorsque, dès le terme
de l'exécution de la dernière mesure ou peine prononcée, les

délais fixés en l'art. 8 se sont écoulés et que, durant ce temps,
la personne en cause n'a fait, l'objet d'aucune inscription dans
le casier judiciaire des adultes. S'il existe une inscription de ce

genre, celle qui figure au registre des adolescents est reportée
au casier judiciaire, pour ensuite être radiée et éliminée selon
les prescriptions applicables à celui-ci.

Art. 8. Les délais prévus ci-dessus sont :

a) de trois ans quant aux réprimandes et amendes (art! 32 de

la loi sur le régime applicable aux délinquants mineurs), et

b) de cinq ans pour toutes les autres mesures et peines.

III. Dispositions communes.

Art. 9. L'élimination des inscriptions a lieu par destruction
des fiches qui constituent le registre.

Art. 10. Aucun jugement ou décision administrative à

inscrire dans le registre ne pourra, dès l'entrée en vigueur du

présent décret, être porté au casier judiciaire ordinaire.
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Art. 11. Les tribunaux et les autorités administratives com- 20 nov.

muniqueront à l'Office des mineurs tous les jugements et déci- 1!)8°

sions à inscrire.

Art. 12. La Direction de la justice édictera les dispositions
qu'exige l'exécution du présent décret, en particulier quant au
système selon lequel le registre sera tenu, à la forme des inscriptions

et des extraits, ainsi qu'à l'obligation de fournir les

renseignements requis.

Art. 13. Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier

1931.

Berne, le 20 novembre 1930.

Au nom du Grand Conseil:

Le président,
L. Bueche.

Le remplaçant du chancelier,
G. Kurz.
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20 nov
1930

concernant

la participation de la Caisse hypothécaire du canton de Berne

à la Centrale d'émission de lettres de gage des banques
cantonales suisses.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. 2 de la loi sur la Caisse hypothécaire du 18 juillet

1875;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

arrête :

La Caisse hypothécaire est autorisée à participer à la constitution

du capital-actions de la Centrale d'émission de lettres de

gage des bancpies cantonales suisses, ainsi qu'à exercer les droits
et assumer les obligations en découlant. Le montant de sa

participation sera fixé par son Conseil d'administration.
Autorisation est également donnée au susdit établissement

de concourir au placement d'emprunts par lettres de gage.

Le présent arrêté déploie immédiatement ses effets.

Berne, le 20 novembre 1930.

Au nom du Grand Conseil:

Le président,
L. Bueclie.

Arrêté du Grand Conseil

Le remplaçant du chancelier,
G. Kurz.
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Ordonnance
plaçant

sous la surveillance de l'Etat le Bütschelbach et ses affluents.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

1° Par extension de l'ordonnance du 21 novembre 1919, le

Bütschelbach, depuis sa source au Moos près d'Oberbiitschel
jusqu'à son embouchure dans la Schwarzwasser, ainsi que tous ses

affluents dans les communes de Riieggisberg, Oberbalm, Zimmerwald

et Niedermuhlern, sont mis sous la surveillance de l'Etat.

2° La présente ordonnance sera publiée suivant l'usage local
et insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 28 novembre 1930.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le président,
Dr H. Dürrenmatt.

Le remplaçant du chancelier,
Hubert.
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